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Session d'examen pour l'obtention du CAPEJS [1]

Arrêté du 22 décembre 2020 portant ouverture au titre de l'année 2021 d'une session
d'examen pour l'obtention du certificat d'aptitude au professorat de l'enseignement des
jeunes sourds (CAPEJS)
Journal officiel lois et décrets - N° 0019 du 22 janvier 2021
Une session d'examen pour l'obtention du CAPEJS est organisée au titre de l'année 2021, pour les
candidats relevant de l'article 4 ter de l'arrêté du 25 février 1988 modifié fixant les conditions
d'équivalence totale ou partielle du certificat d'aptitude au professorat de l'enseignement des jeunes
sourds, modifié notamment par l'arrêté du 16 mars 2016 relatif au certificat d'aptitude au
professorat de l'enseignement des jeunes sourds.
Consulter l'arrêté (Légifrance) [2] 
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